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ARRETE n° 3060 PR du 24 septembre 2007 portant délégation de signature à M. Thierry Teai, directeur de cabinet du Président de la Polynésie française.

(JOPF du 27 septembre 2007, n° 39 NC, p. 3711)

modifié par :

-
Arrêté n° 3464 PR du 30 octobre 2007 ; JOPF du 8 novembre 2007, n° 45, p. 4305

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 67-2007 APF/SG du 13 septembre 2007 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 modifiée portant création de cabinets auprès du Président et des membres du gouvernement, et fixant les conditions de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinet et ses textes d’application ;

Vu l’arrêté n° 3058 PR du 24 septembre 2007 portant nomination du directeur de cabinet du Président de la Polynésie française ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Thierry Teai, directeur de cabinet du Président de la Polynésie française, pour la signature des notes et des bordereaux adressés aux ministres et aux services administratifs de la Polynésie française et aux usagers de ces services, ainsi que des correspondances adressées à ces services ou à leurs usagers.

Art. 2.— Délégation de signature est donnée à M. Thierry Teai, directeur de cabinet, à l’effet de procéder :

-
aux actes de gestion se rapportant aux ordres de déplacement et réquisition de passage à l’intérieur de la Polynésie française pour les ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

-
aux actes de gestion se rapportant aux ordres de déplacement et réquisition de passage à l’intérieur de la Polynésie française pour les chefs de service placés sous l’autorité du Président de la Polynésie française.

Art. 3.— (supprimé, Ar n° 3464 PR du 30/10/2007, art. 1er)

Art. 4.— Délégation de signature est donnée à M. Thierry Teai, directeur de cabinet, à l’effet de procéder aux actes suivants de gestion courante du personnel relevant du cabinet de la présidence du gouvernement et des services rattachés à la présidence :

-
congés de toute nature, à l’exclusion des congés administratifs ;

-
notation primaire et propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté ;

-
sanctions disciplinaires suivantes : avertissements, blâmes, mises à pied d’une durée inférieure à 8 jours avec retenue partielle ou totale de salaire ;

-
ordres de déplacement et réquisition de passage à l’intérieur de la Polynésie française ;

-
certificats administratifs nécessaires pour la liquidation des salaires et traitements.

Art. 5.— Délégation de signature est donnée à M. Thierry Teai, directeur de cabinet, à l’effet de procéder :

-
aux opérations d’engagement et de liquidation des dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui ont été notifiées au Président de la Polynésie française ;

-
à la passation des contrats ou convention d’entretien du matériel lié à la gestion courante du cabinet du Président de la Polynésie française.

Art. 6.— Le directeur de cabinet du Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 septembre 2007.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


